
Combien de temps est valable mon autorisation d’urbanisme ?  

Le permis de construire, d'aménager, de démolir ou la déclaration préalable de travaux ont une durée de
validité de 3 ans (18 mois pour les certificats d’urbanisme).

L'autorisation est périmée si vous n'avez pas commencé les travaux dans les 3 ans ou si, passé ce délai, vous
les interrompez pendant plus d'1 an.

https://www.ccl-valleedoree.fr/combien-de-temps-est-valable-mon-autorisation-durbanisme

